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Nh: Zone naturelle de gestion de l'habitat

Risques

La commune de Pontcharra-sur-Turdine est concernée
par des infrastructures sonores : la carte des zones de bruit
est annexée au PLU

Prescriptions

Secteur d'orientation d'aménagement et de Programmation
avec servitude de 20% de logement locatif aidé
 (article L.123.1.5 II 4° du code de l'urbanisme)

DDDDDD
DDDDDD
DDDDDD
DDDDDD

Emplacements réservés

Espace Boisé Classé
au titre de l'article L.130.1 du code de l'urbanisme

Zone humide à préserver
au titre de l'article L.123.1.5 III 2 du code de l'urbanisme

Nt: Zone naturelle à vocation de loisirs

N: Zone naturelle

Ah: Zone agricole de gestion de l'habitat

A: Zone agricole

Les zones agricoles et naturelles

Up: Zone de protection des parcs

Ui: Zone urbaine à vocation d'activités (Uia, sous secteur de Ui)

Ue: Zone urbaine à vocation d'équipements

Uh: Zone de gestion de l'habitat

Ub: Zone urbaine de 1ère périphérie

Ua: Zone urbaine à typologie urbaine ancienne

Les zones urbaines et à urbaniser

Secteur d'orientation d'aménagement et de Programmation
avec servitude de 100% de logement locatif aidé
(article  L.123.1.5 II 4°  du code de l'urbanisme)

Corridor écologique à préserver et à renforcer
au titre de l'article L.123.1.5 III 2 du code de l'urbanisme

Elément remarquable bâti à protéger
au titre de l'article L.123.1.5 III 2 du code de l'urbanisme

Elément boisé remarquable
au titre de l'article L.123.1.5 III 2° du code de l'urbanisme

Zoom Ouest au 1/2 500

Zoom Sud au 1/2 500

Marge de recul des constructions de 75m

Zone rouge

Zone bleue

Zone verte

Risques géologiques

Périmètres  ELS (effets létaux significatifs) : 20 m
Périmètres PEL : (premiers effets létaux : 30 m
Périmètres IRE : (effets irréversibles) : 45 m

Risque fort chutes de blocs

Risque moyen glissement de terrain

Risque faible coulée de boue

Risque faible glissement de terrain

Risques d'inondation (PPRNI)

Risques liés à la canalisation de gaz

Modification simplifiée. Juillet 2019
Modification de droit commun. Juillet 2019

Secteur de Pontcharra-sur-Turdine
Echelle : 1 / 5000
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